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Action concerts en vug du developpement rural en Afrique

Presente par: jjrmeroun, Ghana? Niger, .Togo

La Commission economioue pour 1'Afrique

Bappelant sa resolution 117(Vl) sur la vie rurale et 1'action commu-
nautaire,

Ayant examine le document jS/CN, 14/422 du secretariat sur les princi-
pes directeurs et la shrategie d'une action concertee en vue du develoD-
pement rural on Afrique, ^

Conyainoue de la necessity de definir la nature du".problems des con
ditions sociales et auvr :., qui empeohent le developpement rapide de la
vie rurale ex de I1activate eccnomique, ainsi que de la necessite d*une
action concertee en vue de la solution des problemes de developpement
rural en Afrique? Fr

1- jiote avec satisfaction des efforts de cooperation des
tions des Nations Unies i ot bti l

gg4 j e satisfaction des efforts de cooperation des
diverses institutions des Nations Unies? qui ont abouti a la redaction
du document E/CN.14/422 du secretariat;

2. Eaii.jsL'Sns. les principes directeurs et la strategie definis
dans le document du secretariat concernant une action oonoerteVdes -
diyerses institutions pour resoudre lss problemes de developpement ru
ral en Afrique;

3*

M69-516

Le Secretaire executif:

a) Jfe prendre l&s mesures necessaires, en collaboration aveo
les institutions specialises des Nations Unies pour creer
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a titre permanent un Comite regional interinstitutions pour

le developpement rural en Afrique, pour assurer des con

sultations periodiques a I1echelon local entre les repr£-

sentants des institutions et pour etudier, concevoir et;,

suggerer des methodes pour la mise en oeuvre de projects \

appropries se pretant facilement a I1action concertee dans

des domaines lies au developpement rural;

"b) De prendre les mesures necessaires afin d1 assurer la plus
large cooperation possible des gouvernements membres pour

l'adoption des principes et de la stxategie d1action concer

tee dans leurs programmes de developpement rural;

c) De convoquer une reunion regionale &'experts et d'adminis-
tr-ateurs de programmes de developpement .regional pour. ■".'.-:.

etudier la maniere dont les politiques, le mecanisme et

I1action de vulgarisation agricole, les moyens d!informa

tion, les cooperatives rurales, la protection sociale et

le developpement communautaires I1hygiene rurale, la science

et la technique peuyent se renforcer mutuellement dans le

developpement des: eofcmunautes en Afrique; --■••■

' d) D1intensifier les fecherches sur les moyens sociaux requis
pour le developpement economiquej ainsi que l'e"tude des

methodes requises pour assurer la. participation de la

' ' ' ■ population aux projetsr de.developpement; " . ;

e) D'accorder une assistance technique appropriee aux Etats
mem"bres pour la creation ou 1'amelioration de centres na-

■ tionaux ou'mul tina ti onaux de formatipn en raatiere de de-

•* ! ■' ''■['■■■ velop-pement rural etdans les domaines connexes, et . . . :.

' f) Drehcour'ager la coordination des travaux de la CEA, des. ■ .
institutions specialisees des Nations Unies et des autres

organisations avec les programmes,.de developpement rural

'■'■_" en Afrique3 de ,fa$on que ces programmes exeroent ,un effet

maximum sur le progros .social et oconomique de la region. •

4*. Invite les Etats membres a cooperer avec le secretariat de la

CEA:■ B'i a I'1 aider pour la mis'e 'eh'oeuvre de programmes efficaces en
matiere de deveTopiiement rural.


